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Proposition d’amendement à l’Article 44

Déposée par Monsieur : Alain Lamassoure

Qualité : - Membre

Article 44 : Procédure d'adhésion à l'Union

Tout État européen qui souhaite devenir membre de l'Union peut adresser sa demande au Conseil.
Le Parlement européen et les Parlements nationaux sont informés de cette demande. L’ouverture
de négociation d’adhésion est subordonnée à une décision unanime du Conseil, après
consultation de la Commission et avis conforme du Parlement, qui se prononce à la majorité
absolue de ses membres. Cette décision est soumise à ratification dans tous les Etats
contractants. Les conditions et les modalités de l'admission font l'objet d'un accord entre les États
membres et l'État candidat. Ledit accord est soumis à la ratification par tous les États contractants,
conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.

Explication: Désormais dotée d’une Constitution, l’Union européenne ne peut plus être considérée
comme un simple accord international, dont la liste des participants peut être laissée aux
seuls chefs de gouvernement : c’est une communauté de peuples, et sa composition est un
élément-clef de son identité. La reconnaissance de l’éligibilité d’une candidature doit être un
acte solennel, approuvé par les Parlements nationaux.


